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Arrêté semestriel 2014



Points d’attention pour l’arrêté semestriel
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Objectifs généraux des comptes intermédiaires

► Mettre à jour les informations comptables contenues dans les derniers 
comptes publiés pour expliquer l’impact des événements et des transactions 
significatifs de la période

► Sélectionner les informations fournies
► Apporter des informations comptables nouvelles (compléments de note)

► Dans certains cas, une note complète (i.e. même format que pour les comptes 
annuels) doit être fournie:
► Acquisition significative (IFRS 3)
► Changement de méthode (IAS 8)
► Dépréciations (IAS 36)

► Dans d’autres cas, une mise à jour d’informations spécifiques est imposée
► En particulier, informations  sur la juste valeur IFRS 7 / IFRS 13
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Comptes intermédiaires 

Informations spécifiques

► Première application IFRS 10-11
► Pas d’obligation d’inclure un bilan au 1er janvier 2013 (IAS 34)
► Présenter en annexe l’incidence sur chaque ligne des états financiers, « avant / impact 

IFRS10 / IFRS 11 / après »  plutôt que une seule colonne  « incidence »
► Description des entités concernées par les changements de méthode
► Point d’attention des régulateurs 

► IFRS 7/ IFRS 13: informations requises par IAS 34.16A(j) sur la juste valeur 
des instruments financiers, notamment:
► Comparaisons juste valeur/ valeur comptable par classes d’actifs et passifs
► Pour les éléments comptabilisés en juste valeur au bilan

► Classement par niveau de juste valeur, y compris éventuels transferts entre niveaux
► Pour les niveaux 2 et 3, techniques d’évaluation et paramètres utilisés
► Variations de valeur associées aux évaluations de niveau 3
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Application IFRS 12 au 30 juin 2014

► Application d’IFRS 12 obligatoire uniquement pour les comptes annuels
► Au 31/12/2014, pas d’exemption à la fourniture d’une information pour les périodes 

comparatives

► Pas d’information IFRS 12 requise dans les comptes intermédiaires
► Toutefois

► En cas d’impacts significatifs liés à IFRS 10 ou IFRS 11, l’AMF invite les sociétés à fournir 
les informations qui seraient utiles à la compréhension des comptes semestriels  

► Exemples:
► Si le poste MEE est devenu significatif du fait de l’application d’IFRS 10 ou d’IFRS 11
► Si  jugements ou hypothèses significatifs sur la consolidation ou non-consolidation de certaines 

entités  ( ex : relations agent/principal)
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Reprise de dépréciation IAS 36 (1/2)

► Quels actifs?
► Les actifs individuels, les UGT, les titres mis en équivalence

► Quand ?
► En cas d’indication de disparition ou de diminution de la perte de valeur sur la période:

► Informations externes :augmentation importante de la valeur de marché; changements favorables 
dans l’environnement (technologique, juridique…); baisse des taux d’intérêts

► Informations internes : modification des conditions d’utilisation, éléments probants qui montrent 
que la performance de l’actif sera meilleure que prévue

► Conditions 
► Uniquement en cas de changement dans les estimations de la valeur recouvrable

► Changement dans la base d’estimation (VIU vs. FVLCTS), les paramètres de calcul de la VIU 
(montants ou échéancier des CF, taux) ou de la FVLCTS

► Le seul passage du temps ne justifie pas une reprise de perte de valeur
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Reprise de dépréciation IAS 36 (2/2)

► Plafonnement de la reprise d’une perte de valeur
► Actif individuel

► La valeur de l’actif après reprise ne peut pas être supérieure à la valeur comptable 
(nette des amortissements) s’il n’avait pas été déprécié

► Prospectivement, la dotation aux amortissements est ajustée sur cette nouvelle base
► UGT

► Reprise au prorata des valeurs comptables des actifs (hors goodwill)
► Pour chaque actif selon les dispositions prévues pour les actifs individuels de telle sorte 

que la valeur comptable ne soit pas augmentée au-delà de la valeur la plus petite entre:
► La valeur recouvrable individuelle (si connue)
► La valeur comptable après amortissement (s’il n’avait pas été déprécié)

► Rappel: toute dépréciation de goodwill est irréversible, même si elle a été comptabilisée 
lors d’un arrêté intermédiaire
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Passifs sociaux et rattachés

Taxe sur les hautes rémunérations

► Taxe sur les hautes rémunérations
► Taxe exceptionnelle de 50% sur les rémunérations pour la seule part qui excède 1 M€
► Plafonnée à 5% du CA réalisé l’année au titre de laquelle la taxe est due

► Traitement comptable
► Arrêté annuel: comptabilisation en N de la taxe sur les rémunérations N
► Arrêté intermédiaire: choix de politique comptable:

► Vue 1: Taxe dans le champ d’IAS 19 
► Comptabilisation au fur et à mesure que les services correspondants sont reçus
► Passif à reconnaitre même si le seuil n’est pas atteint au 30 juin si prévu qu’il le soit avant la 

fin de l’année
► Vue 2: Taxe dans le champ d’IAS 37 

► Si application d’IFRIC 21 en 2014, comptabilisation de la taxe lorsque le seuil a été atteint
► Nécessaire cohérence avec taxes similaires (e.g. taxe sur les bonus des traders)



3 juin 2014 Les Rendez-vous EYPage 11

Passifs sociaux et rattachés

Point sur les taux IAS 19 au 30 juin / Nouvelle table de mortalité US

► Détente générale des taux longs depuis le 31 décembre 2013
► Environ -0,5% en Eurozone, -0,7% aux US, -0,3% au UK à fin mai vs. décembre 2013
► En moyenne, impact potentiel de l’ordre de 6-8%
► Mise à jours des écarts actuariels à prévoir au 30 juin 2014

► La société des actuaires US a publié un projet de nouvelle table de mortalité,
► En moyenne, cette nouvelle table aurait pour effet une augmentation du passif actuariel de 

l’ordre de 8%
► Pas d’impact obligatoire au 30 juin 
► Pour la clôture annuelle, analyser les hypothèses démographiques retenues en vue de 

déterminer si elles doivent être 
► Modifiées ou 
► Conservées  (avec la justification de leur maintien)
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IFRIC 21

Point sur l’adoption en UE

► Rappels: l’application d’IFRIC 21 est susceptible d’avoir deux types d’impacts:
► Inter-période, i.e. relatif à l’exercice comptable de rattachement d’une taxe (e.g. C3S)
► Intra-période, i.e. relatif à la date de comptabilisation de la taxe au cours de l’exercice de 

rattachement 
► Le caractère « annuel » d’une taxe ne justifie pas d’étaler une taxe dans les comptes 

intermédiaires

► Avancement de l’adoption
► L’EFRAG et l’ARC ont émis un avis positif 
► Règlement UE du 13 juin 2014
► L’interprétation entrera en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 17 juin 2014

 Pas d’obligation d’appliquer IFRIC 21 avant 2015
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Change et hyperinflation

► Argentine
► Inflation historique élevée et nouvel indice en 2014
► Forte probabilité que l’Argentine devienne hyper-inflationniste courant S2 2014  
► Si c’est le cas, et pour les entités ayant le peso comme monnaie fonctionnelle: application 

d’IAS 29 dès le 1/1/2014 avec retraitement des périodes comparatives

► Venezuela
► Pays en hyperinflation depuis 2009 
► Plusieurs taux de change différents coexistent depuis des années
► Le 24 mars 2014, un 3ème système de change (SICAD 2) a été créé: le gouvernement annonce que toutes les entités pourront obtenir des 

USD via SICAD 2 pour toutes les natures de transaction (y compris la distribution de dividendes)

► Sélection du taux de conversion des états financiers établis en peso, ou si l’USD est la monnaie fonctionnelle, sélection du taux de change

► A suivre …



Nouveaux textes applicables: IFRS 10 et 11, IAS 28
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Des dispositions transitoires différentes selon les normes

► Des dispositions transitoires différentes entre IFRS 10, IFRS 11 et IAS 28 qui 
peuvent créer quelques confusions sur la façon d’appréhender certains 
retraitements

01/01/2012 01/01/2014

IFRS 10
• Détermination du périmètre
• Retraitement 2013 obligatoire 

si conclusion différente 
relative à la consolidation 
d’une entité au 1/1/2014

• Retraitement 2012 optionnel

01/01/2013

IFRS 11
• Application aux partenariats 

en vie au 1/1/2013
• Retraitement 2013 obligatoire 

pour ces accords
• Retraitement 2012 optionnel

IAS 28
• Application 

rétrospective complète
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Transition IFRS 11
Passage Intégration Proportionnelle à Mise En Equivalence (1/2)

•Au début de la période précédente (ex: 1er janvier 2013) 

Comptabilisation

•Agrégation des valeurs comptables des actifs et des passifs précédemment en IP
•Y compris le goodwill lié à l’acquisition si IP= UGT ou si IP incluse dans UGT plus grande, 

allocation d’une portion du goodwill 
•En cas d’actif net négatif de la JV au 1er janvier 2013 et absence d’obligation de supporter les pertes

•Ajustement à l’ouverture des  capitaux propres consolidés pour éliminer les pertes prises par résultat en contradiction avec les dispositions d’IAS 28

•Mentionner en annexe le montant des pertes non enregistrées

•Présenter en annexe les montants agrégés

Evaluation •Considérer les indicateurs de dépréciation IAS 39 et réaliser le cas échéant un test de 
perte de valeur au 1er janvier 2013

•Comptabiliser la perte de valeur en report à nouveau au début de la période précédente

Test de perte de 
valeur
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Transition IFRS 11
Passage Intégration Proportionnelle à Mise En Equivalence (2/2)

► Allocation du GW à une JV  à la date de première application
► Si la JV était incluse dans une « UGT goodwill » plus grande, une partie de ce goodwill doit 

être affectée à la JV (Même s’il ne s’agit pas d’une JV « acquise »)
► Objectif d’allocation identique à celui d’IAS 36 pour les réorganisations mais clé de répartition 

différente
► Sur la base de  « valeurs comptables relatives » (« relative carrying amounts ») de la coentreprise 

et de l’UGT (et non au prorata de la « valeur relative » de l’entité par rapport à l’UGT)
► Pas de volonté de l’IASB de changer le principe d’allocation, mais seulement simplifier (?) 

sa mise en œuvre avec un écueil car la notion de « valeurs comptables relatives » n’est 
pas définie

► A notre avis, plusieurs possibilités de clé d’allocation, à appliquer de manière cohérente
► L’actif net relatif
► La valeur comptable relative des actifs non courants
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Des dispositions transitoires différentes selon les normes

Exemples IFRS 11 et IAS 28 en cas de première application au 1/1/2014

► Exemple 1 (IFRS 11): cession totale en 2013 d’une JV en IP
► Retraitement du compte de résultat 2013 pour présenter une MEE jusqu’à la date de 

cession
► Le cas échéant, le résultat de cession pourrait devoir être recalculé sur la base d’une 

valeur comptable différente de celle précédemment utilisée, par exemple
► JV avec actif net négatif sans obligation de l’investisseur
► Allocation de goodwill 
► Pertes de valeur

► Exemple 2 (IAS 28): cession partielle d’une JV en 2010 avec conservation 
d’une influence notable
► Annulation de la plus ou moins value de réévaluation comptabilisée conformément à IAS 

31 en contrepartie des titres MEE (et annulation du PPA)
► Annulation partielle du recyclage de l’OCI
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Application IAS 8 au 30 juin

Présentation du résultat des MEE au compte de résultat (1/3)

► Un changement de présentation du résultat mis en équivalence au compte de 
résultat n’est pas couvert par le changement de méthode IFRS 11

► Tout changement de présentation hors application d’une nouvelle norme est 
un changement de méthode volontaire (IAS 8.14 (b))
► Nécessite la démonstration (à reprendre en annexe)

► Du caractère plus pertinent que la présentation précédente
► Du caractère fiable

► Présentation classique des MEE dans IAS 1
► La quote-part de résultat des sociétés mises en équivalence est présentée avant la ligne 

« impôts sur lé résultat »

► On ne peut présenter que le résultat net d’une entité MEE: pas de découpage 
possible en plusieurs tranches 
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Application IAS 8 au 30 juin

Présentation du résultat des MEE au compte de résultat (2/3)

► Si utilisation de la Recommandation ANC 2013-01:
► Présentation dans une ligne « Résultat opérationnel après quote-part de résultat net des 

sociétés mises en équivalence dans le prolongement de l’activité du groupe »
► Préciser comment l’entité applique le critère de « prolongement de l’activité du groupe », exercice 

du jugement (IAS 1.122)
► Extrait de la Recommandation : « Le maintien du résultat opérationnel avant mise en 

équivalence, tel qu'actuellement défini dans la recommandation n° 2009-R03 du CNC, 
permet d'atteindre cet objectif » (être conforme à IAS 1 et aux IFRS)

► L’ANC ne dit pas que le résultat net des MEE fait partie DU résultat opérationnel des 
sociétés intégrées. 

► L’ANC dit qu’on peut présenter UN résultat opérationnel (y compris résultat net des MEE 
(ayant une activité opérationnelle dans le prolongement de celle du groupe) qui est égal à 
la somme DU résultat opérationnel des sociétés intégrées et DU résultat net des MEE 
(ayant une activité opérationnelle dans le prolongement de celle du groupe)

► Voir aussi Recommandations AMF Arrêté 2013 sur les conditions de mise en œuvre
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Application IAS 8 au 30 juin

Présentation du résultat des MEE au compte de résultat (3/3)

Recommandation ANC 2013-03 (Page 18)

Si référence à ANC 2013-01, présentation conforme à exemple ci-dessus
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IAS 28 – ce qui ne change pas

Définition de l’influence notable

Ancienne norme

► Même définition avec guidance sur les droits 
de vote potentiels (DDVP) immédiatement 
exerçables qui a été reprise

Norme révisée

► Pouvoir de participer aux décisions de politique 
financière et opérationnelle  de l’entreprise 
détenue sans pour autant exercer un contrôle 
ou un contrôle conjoint sur ces politiques :

► Prise en compte des droits de vote 
potentiels (DDVP) immédiatement 
exerçables sans tenir compte de l’intention 
ni de la capacité financière de l’entité

► La guidance d’IAS 28 sur les DDPV n’a 
pas été modifiée (B15-B16) et peut être 
amenée à se singulariser de celle 
introduite dans IFRS 10

► Précision => l’influence notable sur une entité 
structurée semble possible (IFRS 12. BC 77)
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IAS 28 - Principaux changements

Exemption de la méthode de MEE à une portion de titres dans une entité associée

Ancienne Norme

► Pas de précisions sur un traitement 
comptable distinct pour 2 blocs de titres d’un 
même investissement dans une entité 
associée

Exemple

Norme révisée

► Possibilité d’évaluer la portion de la 
participation dans l’entité associée à la FVTPL  
si détenue via une filiale/division qui est un 
fonds, une organisation de capital risque, …

► Comptabilisation de l’autre portion selon la 
MEE .

Mère

Filiale 
opérationnelle

Division /filiale 
Capital risque

Entité 
associée

100% 100%

10% 15%
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IAS 28 - Principaux changements

IFRS 5 et cession partielle 

Ancienne norme

► Pas de règle précise dans IAS 28 ou IFRS 5
► Inscription en « actif destiné à être cédé » 

pour la totalité de la participation , ou
► Inscription uniquement pour la part 

destinée à être cédée
► Incertitude sur l’évaluation de la fraction 

conservée.

Norme révisée

► IFRS 5 s’applique uniquement à la fraction 
destinée à être cédée

► La partie conservée continue à être 
comptabilisée selon la méthode de la mise en 
équivalence

► Lorsque la cession est réalisée, la fraction 
conservée est comptabilisée selon IAS 39 
(perte d’influence notable) ou IAS 28 (influence 
notable conservée).



3 juin 2014 Les Rendez-vous EYPage 25

IAS 28 - Principaux changements

Perte de l’influence notable

Norme révisée

► Dé-comptabilisation de l’ensemble de 
l’investissement et reconnaissance d’un gain 
ou d’une perte 
► Sur la portion cédée; et
► Sur la portion conservée pour un montant 

représentant la différence ente la juste valeur 
de l’investissement et sa valeur nette 
comptable 

► et, recyclage des autres éléments du résultat 
global en résultat.

► Sauf lorsque la perte d’influence se fait au 
profit du contrôle conjoint et vice versa

► aucun résultat n’est reconnu pour la partie 
conservée, celle-ci continuant d’être comptabilisée 
selon la MEE

Ancienne norme

► Principe de reconnaissance d’un gain sur la 
partie conservée s’appliquait dans toutes les 
circonstances
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IAS 28 - Principaux changements

Perte de l’influence notable - Exemple

Avant Après

► Exemple d’une participation de 50% dans une JV qui passe à 30% suite à une cession à un tiers entraînant la perte de contrôle conjoint mais permettant de 

conserver l’influence notable

► Prix de cession des 20% est de 140

► La valeur de MEE de la JV avant cession est de 250 et la juste valeur de la partie conservée est de 210

► Le montant de l’OCI (recyclable) est de 40 (‘gain latent’)

Dr  Cash 140

Dr MEE (portion conservée) 210

Dr OCI - mee 40

     Cr Sortie de la MEE (JV) 250

     Cr gain de cession 140

Dr  Cash 140

Dr OCI - mee 16

     Cr Sortie de la MEE (JV) 100

     Cr gain de cession 56
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IAS 28 - Principaux changements

Cession partielle sans perte de l’influence notable

Ancienne norme

► Pas de règle précise dans IAS 28
► En général, reconnaissance d’un gain ou 

d’une perte pour la portion cédée, et 
recyclage en résultat  des autres éléments 
du résultat  global en proportion.

Norme révisée

► Gain ou perte en résultat avec recyclage des 
autres éléments du résultat  global 
correspondant à la seule part cédée (IAS 
28.25). 
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Actualités IFRS 



Actualités IFRS IC 



3 juin 2014 Les Rendez-vous EYPage 30

IFRS 11

Distinction JO/JV: Cas des activités conduites dans des véhicules distincts

► Appréciation des « autres faits et circonstances »
► Décision IFRS IC (mai 2014) 

► Rappelle que la qualification d’un partenariat est fondée sur l’analyse des droits et 
obligations des partenaires qui, par nature, sont juridiquement exécutoires

► Indique que l’appréciation des faits et circonstances doit avoir pour objectif d’identifier 
des droits et des obligations et non pas reposer sur des éléments comme le business 
model, les past practices ou les besoins opérationnels

► Décision validée avec l’IASB avant publication et conforme aux premiers retours 
d’expérience dans l’application d’IFRS 11

► Examen par l’IFRS IC en juillet 2014 
► du cas particulier des sociétés de projet
► De la comptabilisation et l’évaluation des intérêts dans une JO lorsque les intérêts des 

partenaires dans les actifs et passifs diffèrent de leur intérêts financiers dans le capital

► A l’issue de ces travaux, l’IFRS IC décidera la marche à suivre sera prise
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IFRS 12

Saisine IFRS IC: informations sur les JV et associées significatives

► Réconciliation entre
► IFRS 12.B3  qui permet le regroupement des informations si compatible avec les objectifs 

de la norme et n’a pas pour effet d’obscurcir les informations données ET
► IFRS 12.21 et B12/B13  qui requiert pour chaque coentreprise ou entreprise associée 

significative, informations spécifiques à fournir (bilan, P&L)
► informations données = montants IFRS dans les états financiers de la JV/ associée (après 

ajustements effectués pour les besoins de l’investisseur) et non la QP de l’investisseur

► Enjeux de confidentialité pour les JV dédiées à un projet, un contrat ou un actif
► A notre avis, 

► information individualisée à 100% des JV/ associées individuellement significatives mais 
cette notion ne devrait toutefois pas conduire à identifier un nombre très important de « candidats »

► informations à donner (= montants comptabilisés par l’investisseur) lorsque les JV/ 
associées ne sont pas significatives individuellement mais le sont en cumulé (B16) 

► Demande de clarification à l’IFRIC en cours
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IAS 8

Distinction changements de méthode – changements d’estimation 

► Enjeux de la qualification:
► Conditions à respecter pour effectuer le changement
► Caractère prospectif ou rétrospectif du changement

► Constats:
► Un changement dans les méthodes ou les paramètres utilisés pour réaliser une estimation 

est qualifié de changement d’estimation
► Les informations à fournir au titre d’IAS 8 et IFRS 13 (en cas de changement de technique 

d’évaluation) devraient conduire à décrire les changements effectués.
► Il pourrait être utile de clarifier les circonstances dans lesquelles un changement dans les 

méthodes d’estimation utilisées est justifié
► I.e. s’il aboutit à produire une information fiable et au moins aussi pertinente

► Décision de l’IFRS IC a décidé (mars 2014) de soumettre le sujet à l’IASB
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IAS 12

Comptabilisation et évaluation des IDA quand l’entité est déficitaire

► Dans quelle mesure une entité peut-elle comptabiliser des IDA lorsqu’elle 
s’attend à faire des pertes?
► Peut-elle comptabiliser des IDA lorsqu’il existe des IDP dont le renversement est attendu 

sur les périodes futures?
► Comment doit-elle tenir comptes des restrictions à l’utilisation des reports déficitaires

► Exemple: plafonnement à 50% du profit imposable

► Décision IFRS IC (mai 2014)
► Les IDP sont pris en compte dès lors que le renversement des différences temporelles 

correspondantes sont représentatives d’un profit fiscal sur lequel les déficits fiscaux/ 
différences déductibles pourraient s’imputer.

► Les limites prévues par la loi doivent être prises en compte
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IFRIC 21

Seuil de comptabilisation d’un passif

► Distinction entre une taxe déclenchée par un seuil annuel qui est réduit prorata 
en cas d’arrêt d’activité et une taxe dont le fait générateur est progressif
► Une taxe, liée à l’activité réalisée sur l’année, n’est payable que lorsqu’un seuil annuel est 

atteint (ex: seuil annuel d’émissions polluantes)
► En cas d’arrêt d’activité en cours d’année, le seuil est réduit prorata temporis
► Reconnaît-on le passif quand on atteint le seuil « proraté » ou le seuil annuel ?

► Décision IFRS IC (janvier 2014)
► Un passif est comptabilisé quand le seuil annuel est atteint; l’effet de la réduction du seuil 

n’est pris en compte que lorsque l’événement correspondant (l’arrêt d’activité) intervient

► Effet sur la CFE ?
► A notre avis, pas d’incidence sur le rythme de comptabilisation de la CFE (étalée 

linéairement sur l’année) pour laquelle l’exercice même de l’activité est le fait générateur



Actualités IASB 
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Amendements IAS 16 & IAS 38

Clarification sur les méthodes d’amortissement acceptables - Mai 2014 (1/2)

► Un amortissement au prorata des revenus générés par l’utilisation d’un actif 
par rapport aux revenus totaux attendus est-il acceptable?
► Extension d’une question posée concernant un actif incorporel comptabilisé dans un 

contrat de concession dans le champ d’IFRIC 12 

► En général, l’IASB observe que les revenus générés par l’utilisation d’un actif 
sont affectés par d’autres facteurs que l’utilisation de l’actif
► i.e. activité commerciale, variations des volumes et prix de vente (en particulier sous l’effet 

de l’inflation)

► En conséquence l’utilisation d’une telle méthode est
► Interdite pour les actifs corporels (IAS 16.62A)
► Autorisée exceptionnellement pour les actifs incorporels (IAS 38.98A)

► Application prospective pour les exercices ouverts à compter du 1/1/2016
► Application anticipée possible, sous réserve d’adoption en UE
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Amendements IAS 16 & IAS 38

Clarification sur les méthodes d’amortissement acceptables - Mai 2014 (2/2)

► Pour les actifs incorporels, présomption réfutable qu’une méthode 
d’amortissement basée sur le revenu d’une activité liée à l’utilisation de l’actif 
n’est pas acceptable
► La présomption peut être réfutée uniquement si :

► L’actif incorporel est défini par référence au revenu, 
► Ex: un permis d’extraire un minerai jusqu’à ce que les ventes totalisent CU2.000m

► Ou quand il peut être démontré que le revenu et la consommation de l’actif sont 
hautement corrélés
► Exemple?

► Pour déterminer une méthode d’amortissement acceptable, l’entité peut prendre en 
compte le facteur prédominant qui limite l’utilisation de l’actif, 
► E.g. une période de temps, un nombre d’unités à produire ou un revenu total fixe 

prédéterminés
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Amendement IFRS 11

Acquisition d’un intérêt dans une JO - Mai 2014

► Requiert l’application des principes d’IFRS 3 à l’acquisition d’un intérêt dans 
une JO dont l’activité est constitutive d’un business
► Evaluation de la quote-part dans les actifs/passifs de la JO à leur juste valeur (sauf 

exceptions spécifiques prévues par IFRS 3) et reconnaissance d’un goodwill
► Frais d’acquisitions en charges
► Comptabilisation d’impôts différés …

► S’applique aussi bien à l’achat initial qu’à des achats ultérieurs
► Sans réévaluation de la part antérieure si maintien du contrôle conjoint

► S’applique également à la formation d’une JO si un business existant a été 
apporté par un des partenaires

► Ne s’applique pas si les partenaires sont sous contrôle commun
► Application prospective pour les exercices ouverts à compter du 1/1/2016

► Application anticipée possible, sous réserve d’adoption en UE
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Amendement IAS 28

Autres variations d’actif net d’une MEE: comptabilisation chez l’investisseur 

► ED/2012/3 (novembre 2012): 
► Proposition de comptabiliser en capitaux propres recyclables de l’investisseur la part de ce 

dernier dans les variations d’actif net de l’associée qui ne résultent ni d’éléments 
comptabilisés en résultat global ni de distributions (exemple: résultats de dilution)

► Re-délibérations à partir de décembre 2013
► Malgré une forte opposition dans les lettres de commentaires et l’opposition de 2 membres 

de l’IASB, l’IASB décide en mars 2014 de finaliser l’amendement en tant que solution 
provisoire dans l’attente d’un projet global concernant IAS 28

► Par la suite: trois autres membres indiquent leur intention de votre contre, et un autre 
propose d’abandonner le projet

► En mai 2014, l’IASB décide d’abandonner le projet

Projet abandonné



Actualités ESMA 
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Consultation ESMA

Alternative performance measures 

► Publication d’un projet de guidelines visant à remplacer la recommandation 
CESR d’octobre 2005 

► Elargissement de la portée de la recommandation CESR d’octobre 2005
► Application à tout document contenant une information soumise à régulation
► Définition élargie: tout indicateur numérique de performance non défini par le référentiel 

comptable applicable, y compris dans les états financiers 

► Règles d’utilisation des APM
► Réconciliation avec la « GAAP measure »  la plus  proche
► Liste des APM avec définitions 
► Expliquer/justifier l’utilisation de l’APM 
► Expliquer/justifier les changements de définition des APM et leur abandon, imposer une 

modification rétrospective
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Consultation ESMA 

Nature et définition d’une APM selon l’ESMA

Non-GAAP

Mesures autorisées

par les IFRS

Mesures définies 
par les IFRS

Etats 
financiers

Produit des 
activités 

ordinaires

Résultat des 
MEE

Résultat par 
action

Sous-totaux 
(eg résultat 

opérationnel 
« RO »)

RO par 
action

Résultat 
net ajusté



3 juin 2014 Les Rendez-vous EYPage 43

Consultation ESMA

Nature et définition d’une APM selon l’ESMA

Non-GAAP

Mesures autorisées

par les IFRS

Mesures définies 
par les IFRS

Etats 
financiers

NON-GAAP
Non financier

NON-GAAP
Mixte

NON-GAAP
Financier

• Carnet de 
commandes

• …

• Carnet de 
commandes

• …

• CA/m2

• CA/client

• CA/m2

• CA/client

• EBITDA
• EBITDA 

ajusté
• Résultat Net 

ajusté

• EBITDA
• EBITDA 

ajusté
• Résultat Net 

ajusté
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Consultation ESMA
Alternative performance measures 

► ESMA aborde un sujet significatif en terme d’information financière, 
► Mieux comprendre les raisons qui poussent l’ESMA à abandonner la 

Recommandation du CESR, notamment sur:
► Inclusion des états financiers
► Champ d’application plus large
► Changement de nature de réglementation 

► Clarification sur la notion d’APM, notamment mesures non-financières, et 
application dans les états financiers 

► Mise en avant des difficultés pratiques sur les conséquences de la notion de 
proéminence et la présentation systématique d’une liste des APM

► A suivre 
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Décisions EECS récentes

► « Earn-out » avec condition de présence - Décision EECS/0114-01 
► Traité comme un élément du prix d’acquisition (sur la base de l’exercice du jugement)
► Désaccord du régulateur : l’« earn-out » doit être comptabilisé comme une rémunération 

des services reçus post-acquisition, en application du paragraphe B55(a) d’IFRS 3. (Pour 
mémoire, décision IFRS IC correspondante publiée en janvier 2013)

► Affectation du goodwill à une activité cédée appartenant à une UGT plus 
grande - Décision EECS/0114-02
► Affectation du goodwill au prorata des « excess values » (i.e. excédent de la valeur 

recouvrable sur la valeur comptable)
► Désaccord du régulateur sur l’utilisation de cette méthode dérogatoire en l’absence de 

justification jugée pertinente
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Décisions EECS récentes

► Absence de reconnaissance d’incorporel dans un regroupement d’entreprises 
intervenant dans le secteur bancaire - Décision EECS/0213-08 Contexte
► Dans ses états financiers, l’entité justifie principalement le goodwill par l’excédent des 

dépôts sur les encours de prêts (« deposit surplus  »)
► Aucun incorporel n’a été comptabilisé séparément du goodwill pour le « core deposit »
► Désaccord du régulateur qui a requis la comptabilisation d’un actif incorporel à durée de 

vie finie
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Annexes
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IAS 34
Do’s and Don’ts - Note 1

DO NOTDO NOT DODO

 Reprendre in extenso la note annuelle sur les principes comptables  Reprendre in extenso la note annuelle sur les principes comptables Inclure uniquement:
 la déclaration de conformité IAS 34, 
 les changements de méthode  
 les normes nouvellement applicables,
 les normes et interprétations adoptées par l’IASB sur 

le semestre.

Inclure uniquement:
 la déclaration de conformité IAS 34, 
 les changements de méthode  
 les normes nouvellement applicables,
 les normes et interprétations adoptées par l’IASB sur 

le semestre.

 Reprendre les jugements et estimations des comptes 
annuels en l’absence d’événement les affectant
 Reprendre les jugements et estimations des comptes 
annuels en l’absence d’événement les affectant

Préciser:
les changements d’estimations
Les jugements nouveaux ou revus
les estimations propres aux comptes semestriels 

 détermination de l’impôt du semestre,
 calcul de la charge de retraites
 autres modalités et hypothèses pour déterminer 

les montants de la période pour les charges et 
produits déterminés sur une base annuelle 
(ristournes, éléments variables des rémunérations, 
…)

Préciser:
les changements d’estimations
Les jugements nouveaux ou revus
les estimations propres aux comptes semestriels 

 détermination de l’impôt du semestre,
 calcul de la charge de retraites
 autres modalités et hypothèses pour déterminer 

les montants de la période pour les charges et 
produits déterminés sur une base annuelle 
(ristournes, éléments variables des rémunérations, 
…)
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IAS 34
Do’s and Don’ts - Autres notes (1/2)

DO NOTDO NOT DODO

   Reprendre à l’identique des notes entières qui sont sans évolution par rapport à N-1 

(litiges, stock options, …) 

   Reprendre à l’identique des notes entières qui sont sans évolution par rapport à N-1 

(litiges, stock options, …) 

Principe: Identifier les événements significatifs de la période et les informations comptables annuelles 
pour lesquelles les investisseurs attendent une actualisation du contenu des notes en raison de leur 
importance ou de leur volatilité (par exemple, juste valeur des instruments dérivés, gestion du risque de 
change…)  

Principe: Identifier les événements significatifs de la période et les informations comptables annuelles 
pour lesquelles les investisseurs attendent une actualisation du contenu des notes en raison de leur 
importance ou de leur volatilité (par exemple, juste valeur des instruments dérivés, gestion du risque de 
change…)  

Préciser l’absence de développements nouveaux 
(information importante) sans reproduire la note N-1
Décrire uniquement les litiges ayant connu des 
développements sur la période
 Décrire uniquement le ou les plans de stock-options 
octroyés sur la période.

  

Préciser l’absence de développements nouveaux 
(information importante) sans reproduire la note N-1
Décrire uniquement les litiges ayant connu des 
développements sur la période
 Décrire uniquement le ou les plans de stock-options 
octroyés sur la période.

  

 Mettre l’accent sur les informations concernant les 
flux et leurs variations plutôt que sur les positions 
bilancielles moins volatiles.

 Mettre l’accent sur les informations concernant les 
flux et leurs variations plutôt que sur les positions 
bilancielles moins volatiles.

 Décrire la saisonnalité dans les différents métiers si 
nécessaire.
 Décrire la saisonnalité dans les différents métiers si 
nécessaire.
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IAS 34 
Do’s and Don’ts - Autres notes (2/2)

Impôt : Préciser si modification dans les estimations 
des IDA non reconnus et la méthode de comptabilisation 
retenue.

Impôt : Préciser si modification dans les estimations 
des IDA non reconnus et la méthode de comptabilisation 
retenue.

Si acquisitions significatives isolément ou  en cumul, 
note IFRS 3R complète requise, y  compris:
 Informations en attente pour finalisation du PPA
 Ajustement de valeurs provisoires  

N-1 
 Impacts clauses d’earn-out

Si acquisitions significatives isolément ou  en cumul, 
note IFRS 3R complète requise, y  compris:
 Informations en attente pour finalisation du PPA
 Ajustement de valeurs provisoires  

N-1 
 Impacts clauses d’earn-out

 Pas nécessaire si changements non  significatifs
 Préciser si absence ou présence de « trigger events » 
d’impairment 
Si un test est réalisé, une information équivalente à 
celle des comptes annuels (hypothèses, sensibilité…) 
est donnée

 Pas nécessaire si changements non  significatifs
 Préciser si absence ou présence de « trigger events » 
d’impairment 
Si un test est réalisé, une information équivalente à 
celle des comptes annuels (hypothèses, sensibilité…) 
est donnée

DODODO NOTDO NOT

  Reproduire les tableaux de variation sur la période 
(immobilisations corporelles et incorporelles, 
provisions …)

  Reproduire les tableaux de variation sur la période 
(immobilisations corporelles et incorporelles, 
provisions …)
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